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Serment d’Hippocrate d’origine en grec ancien 
 

Ὄμνυμι Ἀπόλλωνα ἰητρὸν, καὶ Ἀσκληπιὸν, καὶ Ὑγείαν, καὶ Πανάκειαν, καὶ θεοὺς πάντας τε 
καὶ πάσας, ἵστορας ποιεύμενος, ἐπιτελέα ποιήσειν κατὰ δύναμιν καὶ κρίσιν ἐμὴν ὅρκον 
τόνδε καὶ ξυγγραφὴν τήνδε. 
Ἡγήσασθαι μὲν τὸν διδάξαντά με τὴν τέχνην ταύτην ἴσα γενέτῃσιν ἐμοῖσι, καὶ βίου 
κοινώσασθαι, καὶ χρεῶν χρηίζοντι μετάδοσιν ποιήσασθαι, καὶ γένος τὸ ἐξ ωὐτέου ἀδελφοῖς 
ἴσον ἐπικρινέειν ἄῤῥεσι, καὶ διδάξειν τὴν τέχνην ταύτην, ἢν χρηίζωσι μανθάνειν, ἄνευ 
μισθοῦ καὶ ξυγγραφῆς, παραγγελίης τε καὶ ἀκροήσιος καὶ τῆς λοιπῆς ἁπάσης μαθήσιος 
μετάδοσιν ποιήσασθαι υἱοῖσί τε ἐμοῖσι, καὶ τοῖσι τοῦ ἐμὲ διδάξαντος, καὶ μαθηταῖσι 
συγγεγραμμένοισί τε καὶ ὡρκισμένοις νόμῳ ἰητρικῷ, ἄλλῳ δὲ οὐδενί. 
Διαιτήμασί τε χρήσομαι ἐπ' ὠφελείῃ καμνόντων κατὰ δύναμιν καὶ κρίσιν ἐμὴν, ἐπὶ δηλήσει 
δὲ καὶ ἀδικίῃ εἴρξειν. 
Οὐ δώσω δὲ οὐδὲ φάρμακον οὐδενὶ αἰτηθεὶς θανάσιμον, οὐδὲ ὑφηγήσομαι ξυμβουλίην 
τοιήνδε. Ὁμοίως δὲ οὐδὲ γυναικὶ πεσσὸν φθόριον δώσω. Ἁγνῶς δὲ καὶ ὁσίως διατηρήσω 
βίον τὸν ἐμὸν καὶ τέχνην τὴν ἐμήν. 
Οὐ τεμέω δὲ οὐδὲ μὴν λιθιῶντας, ἐκχωρήσω δὲ ἐργάτῃσιν ἀνδράσι πρήξιος τῆσδε. 
Ἐς οἰκίας δὲ ὁκόσας ἂν ἐσίω, ἐσελεύσομαι ἐπ' ὠφελείῃ καμνόντων, ἐκτὸς ἐὼν πάσης 
ἀδικίης ἑκουσίης καὶ φθορίης, τῆς τε ἄλλης καὶ ἀφροδισίων ἔργων ἐπί τε γυναικείων 
σωμάτων καὶ ἀνδρῴων, ἐλευθέρων τε καὶ δούλων. 
Ἃ δ' ἂν ἐν θεραπείῃ ἢ ἴδω, ἢ ἀκούσω, ἢ καὶ ἄνευ θεραπηίης κατὰ βίον ἀνθρώπων, ἃ μὴ χρή 
ποτε ἐκλαλέεσθαι ἔξω, σιγήσομαι, ἄῤῥητα ἡγεύμενος εἶναι τὰ τοιαῦτα. 
Ὅρκον μὲν οὖν μοι τόνδε ἐπιτελέα ποιέοντι, καὶ μὴ ξυγχέοντι, εἴη ἐπαύρασθαι καὶ βίου καὶ 
τέχνης δοξαζομένῳ παρὰ πᾶσιν ἀνθρώποις ἐς τὸν αἰεὶ χρόνον. παραβαίνοντι δὲ καὶ 
ἐπιορκοῦντι, τἀναντία τουτέων. 
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Traduction par Émile Littré du serment d'origine 
 

« Je jure par Apollon, médecin, par Esculape, par Hygie et Panacée, par tous les dieux et toutes les 
déesses, les prenant à témoin que je remplirai, suivant mes forces et ma capacité, le serment et 
l'engagement suivants : 
Je mettrai mon maître de médecine au même rang que les auteurs de mes jours, je partagerai avec lui 
mon avoir et, le cas échéant, je pourvoirai à ses besoins ; je tiendrai ses enfants pour des frères, et, 
s'ils désirent apprendre la médecine, je la leur enseignerai sans salaire ni engagement. Je ferai part de 
mes préceptes, des leçons orales et du reste de l'enseignement à mes fils, à ceux de mon maître et aux 
disciples liés par engagement et un serment suivant la loi médicale, mais à nul autre. »  
« Je dirigerai le régime des malades à leur avantage, suivant mes forces et mon jugement, et je 
m'abstiendrai de tout mal et de toute injustice. Je ne remettrai à personne du poison, si on m'en 
demande, ni ne prendrai l'initiative d'une pareille suggestion ; semblablement, je ne remettrai à 
aucune femme un pessaire abortif. Je passerai ma vie et j'exercerai mon art dans l'innocence et la 
pureté. 
Je ne pratiquerai pas l'opération de la taille. 
Dans quelque maison que je rentre, j'y entrerai pour l'utilité des malades, me préservant de tout 
méfait volontaire et corrupteur, et surtout de la séduction des femmes et des garçons, libres ou 
esclaves. 
Quoi que je voie ou entende dans la société pendant, ou même hors de l'exercice de ma profession, je 
tairai ce qui n'a jamais besoin d'être divulgué, regardant la discrétion comme un devoir en pareil 
cas. » 
« Si je remplis ce serment sans l'enfreindre, qu'il me soit donné de jouir heureusement de la vie et de 
ma profession, honoré à jamais des hommes ; si je le viole et que je me parjure, puissè-je avoir un 
sort contraire. » 
1. Ouverture chirurgicale de la vessie ou cystostomie. 
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Serment de l'ordre français des médecins de 1996 
 

« Au moment d'être admis à exercer la médecine, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de 
l'honneur et de la probité. 
Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses éléments, 
physiques et mentaux, individuels et sociaux. 
Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination selon 
leur état ou leurs convictions. J'interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou 
menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes 
connaissances contre les lois de l'humanité. 
J'informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. Je ne 
tromperai jamais leur confiance et n'exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances pour forcer les 
consciences. 
Je donnerai mes soins à l'indigent et à quiconque me le demandera. Je ne me laisserai pas influencer 
par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 
Admis dans l'intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. Reçu à l'intérieur des 
maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les mœurs. 
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je ne 
provoquerai jamais la mort délibérément. 
Je préserverai l'indépendance nécessaire à l'accomplissement de ma mission. Je n'entreprendrai rien 
qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les 
services qui me seront demandés. 
J'apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu'à leurs familles dans l'adversité. 
Que les hommes et mes confrères m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses ; que je 
sois déshonoré et méprisé si j'y manque. » 
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Serment d'Hippocrate, tel qu'il est prêté à l'Université Montpellier 1 
 

« En présence des Maîtres de cette École, de mes chers condisciples et devant l'effigie d'Hippocrate, 
je promets et je jure, au nom de l'Être suprême, d'être fidèle aux lois de l'honneur et de la probité 
dans l'exercice de la médecine. 
Je donnerai mes soins gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon travail. 
Admis dans l'intérieur des maisons, mes yeux n'y verront pas ce qui s'y passe ; ma langue taira les 
secrets qui me seront confiés et mon état ne servira pas à corrompre les mœurs ni à favoriser le 
crime. Respectueux et reconnaissant envers mes Maîtres, je rendrai à leurs enfants l'instruction que 
j'ai reçue de leurs pères. 
Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. Que je sois couvert 
d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y manque. » 
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« Nouveau serment des médecins »,  
utilisé notamment au Canada depuis 1982 

 

« Au moment où je vais exercer le métier pour lequel j'ai eu le privilège d'être formé, 
JE JURE de garder intacte la science qui m'a été transmise, et de la perfectionner autant que me le 
permettront mon temps et mes forces. 
JE JURE de toujours avoir le courage de douter de moi-même et de ne jamais prendre, pour mes 
patients, le risque d'une erreur qui pourrait mettre leur santé en péril ; je ferai en sorte d'obtenir, par 
tous les moyens possibles, la confirmation d'un diagnostic dont je ne serais pas absolument sûr. 
JE JURE de ne jamais divulguer, hors le cas où la loi m'en fera un devoir, les secrets dont j'aurais pu 
avoir connaissance dans l'exercice de ma profession. 
JE JURE de toujours me souvenir qu'un patient n'est pas seulement un cas pathologique, mais aussi 
un être humain qui souffre. À celui qui entrera chez moi pour chercher simplement un réconfort, ce 
réconfort ne sera jamais refusé. 
Je n'oublierai pas que la prévention est la meilleure des médecines ; et si je n'y participe pas moi-
même, JE JURE de ne jamais considérer l'action préventive avec négligence ou hostilité. 
Je prends acte de ce que la Médecine devient de plus en plus sociale à la fois parce qu'elle a pour 
destinataire la collectivité humaine tout entière et parce quelle peut désormais être exercée sous des 
formes non individuelles. Si je ne pratique pas moi-même ces formes sociales et collectives de 
l'exercice de mon Art, JE JURE de ne pas entrer en lutte contre ceux qui les auront choisies. Qu'à la 
fin de ma vie, je puisse me dire que je n'ai jamais enfreint ce serment. » 
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